
 

    

Ce projet reçoit l’appui du Bureau du solliciteur général de l’ ÏPÉ et de la Stratégie nationale pour la 
prévention du crime du gouvernement canadien. 

Faire le Point : 
 

Ensemble, les communautés et le gouvernement  
veillent à la sécurité  

et au bien-être de la collectivité 
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Le concept 
L’idée principale de ce projet consiste à faire le point, et avec tous les parte-
naires communautaires et gouvernementaux, de développer un plan de colla-
boration pour favoriser la sécurité et le bien-être de la communauté en se pen-
chant sur les causes profondes du crime.  
 
Notre vision : Dans une communauté en sécurité, les voisins se connaissent, 
les gens se respectent eux-mêmes et les uns les autres, et reconnaissent la va-
leur de chaque personne en les incluant toutes dans les décisions et les activi-
tés de la communauté. L’abus d’alcool et de drogue, la violence et la peur 
sont absents.  
             Tiré de Strategies for Safer Communities in PEI (1994) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Faire le Point : Dresser l’inventaire. Cet exercice nous permet d’obtenir une 
vue d’ensemble de ce que nous et les autres avons appris, de nous pencher sur 
certains éléments et d’évaluer nos besoins. 
 
Travailler de concert : Un processus de collaboration – partage des pouvoirs 
et des ressources, décisions collectives. Cet exercice nous permet de parfaire 
nos habiletés et nos méthodes pour travailler ensemble tout en respectant nos 
différences et en reconnaissant la contribution de chacun. 
 
Sécurité et bien-être communautaires : Une approche qui fait le lien entre ce 
qui nous garde en bonne santé et ce qui assure notre sécurité. Individuelle-
ment et collectivement, notre santé et notre sécurité sont liées au sain déve-
loppement des enfants, au revenu, au rang social, à l’éducation, à l’emploi et 
aux conditions de travail. 
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Pour nous joindre : 

Agente de projet 

Julie Devon Dodd 

jdodd@isn.net 

jdodd@isn.net 

  

Coordonnatrice du  

projet 

Laurie Ann McCardle 

laurieann@pei.sympatico.
calaurieann@pei.sympati 

  

Jill Lightwood 

Bureau du solliciteur  

général 

902-368-4583 
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Calendrier des travaux 

Étape 1 : Groupe de gestion  (septembre 2005 - juin 2007) 
But : Surpervision et évaluation du projet 
Étape 2 :   Groupe de planification (juin 2006 - juin 2007) 
But : Apprendre ensemble et coordonner un plan d’avenir 
Étape 3 : Recherche (août 2006 - mars 2007) 
But : Recueillir l’information et en rendre compte dans un langage simple 
Qu’est-ce qui assure le succès d’une collaboration entre les communautés 

et les gouvernements ? 
Quelles données devons-nous recueillir sur le crime / la maltraitance et 

les conditions socioéconomiques et comment en rendre compte ? 
Quels sont les atouts et les besoins que pourraient nous faire connaître les 

communautés consultées ? Comment les aider à acquérir ce qu’il leur 
faut pour planifier ? 

Étape 4 : Groupes de discussion (novembre 2006 – mars 2007) 
But : Prendre connaissance des atouts et des besoins de communautés di-
verses 
Étape 5 : Planifier l’action commune  (novembre 2006 – juin 2007) 
But : Définir l’objet et les moyens de notre travail commun pour assurer 
la sécurité et le bien-être collectifs. 
Étape 6 : Atelier provincial (12 avrils 2007) 
But : Apprendre ensemble et planifier notre travail en commun 
Étape 7 : Évaluer (août 2006 – juin 2007) 
But : Évaluer ce que nous faisons; apprendre et réviser à mesure 
Étape 8 : Communiquer (août 2006 – juin 2007)  

Le comité provincial de planification 

Le Comité provincial de planification 
est l’organisme de coordination et    
comporte une représentation importante. 
Ce groupe lit les rapports d’étude et 
discute de l’importance de l’information 
pour la sécurité et le bien-être 
communautaires. Avec le soutien de la 
coordinatrice, ce groupe préparera un 
plan du travail en commun – à la fois un 
cadre et un plan d’action – en vue 
d’assurer la sécurité et le bien-être. 

 


